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@  Verrou  condamnable  et  coffre-fort  équipé  d'un  tel  verrou. 
(57)  La  présente  invention  concerne  un  verrou  condamnable. 

Ce  verrou  comprend  un  boîtier  (1)  dans  lequel  est  monté 
coulissant  un  pêne  (2)  qui  peut  être  bloqué  en  position  sortie 
par  un  organe  mobile  (3)  coopérant  avec  une  encoche  (4) 
prévue  sur  le  pêne  (2),  ce  dernier  comportant  une  fente  (5) 
débouchant  dans  l'encoche  (4)  suivant  une  direction  telle  que, 
lorsque  l'organe  mobile  (3)  est  logé  dans  l'encoche  (4),  et  que 
le  pêne  (2)  subit  un  effort  de  retrait  dans  le  boîtier  (1),  ledit 
organe  pénètre  dans  latente  (5)  et  déforme  une  partie  du  pêne 
qui  est  ainsi  définitivement  coincé  dans  le  boîtier  (1). 

Ce  verrou  s'applique  notamment  aux  coffre-forts. 
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escription 

Verrou  condamnable  et  coffre-tort  équipe  crun  lei  verrou 

La  présente  invention  a  essentiellement  pour 
bjet  un  verrou  qui  peut  être  définitivement 
ondamné  sous  l'effet  d'une  effraction.  5 
Elle  vise  également  un  coffre-fort  équipé  d'un  tel 

errou. 
On  connaît  déjà  des  verrous  comprenant  un 

ioîtier  dans  lequel  est  monté  coulissant  au  moins  un 
êne  qui  peut  être  bloqué  en  position  sortie  par  un  10 
irgane  mobile  coopérant  avec  une  encoche  prévue 
ur  le  pêne. 
Toutefois,  il  est  possible,  avec  ce  genre  de  verrou 

l'exercer  une  action  sur  le  pêne  de  façon  à  le  faire 
entrer  dans  le  boîtier,  et  cela  à  rencontre  du  15 
ilocage  réalisé  par  l'organe  mobile  logé  dans 
encoche  du  pêne.  En  d'autres  termes,  un  cambrio- 
9ur,  même  peu  averti,  a  la  possibilité  de  pénétrer 
elativement  facilement  dans  un  local  ou  un  bâtiment 
ermé  par  un  tel  verrou.  20 

Aussi,  la  présente  invention  a  pour  but  de 
emédier  à  ces  inconvénients  en  proposant  un 
rerrou  du  type  ci-dessus,  mais  qui  est  perfectionné 
ie  façon  à  assurer  la  condamnation  définitive  du 
rerrou  en  cas  de  forçage  du  pêne.  25 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  verrou 
îondamnable  comprenant  un  boîtier  dans  lequel  est 
nonté  coulissant  au  moins  un  pêne  qui  peut  être 
Dloqué  en  position  sortie  par  au  moins  un  organe 
nobile  coopérant  avec  une  encoche  prévue  sur  le  30 
Dêne,  caractérisé  en  ce  que  le  pêne  comporte  une 
ente  débouchant  dans  ladite  encoche  suivant  une 
direction  telle  que,  lorsque  l'organe  mobile  est  logé 
dans  l'encoche  et  que  le  pêne  subit  un  effort  de 
•etrait  dans  le  boîtier,  ledit  organe  mobile  pénètre  35 
dans  la  fente  et  déforme  une  partie  du  pêne  qui  est 
ainsi  définitivement  coincé  dans  le  boîtier. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
'organe  mobile  précité  comporte  une  extrémité 
articulée  dans  le  boîtier  et  une  autre  extrémité  40 
biseautée  susceptible  de  pénétrer  dans  la  fente 
précitée. 

On  précisera  encore  ici  que,  suivant  un  mode  de 
réalisation  préféré,  la  fente  précitée  est  ménagée 
dans  l'angle  d'une  encoche  à  deux  parois  sensible-  45 
ment  perpendiculaires,  pratiquée  sur  le  côté  du 
pêne. 

On  notera  encore  que  l'organe  mobile  précité 
peut  être  escamoté  dans  un  logement  pratiqué  dans 
le  boîtier  et  débouchant  en  regard  du  pêne.  50 

On  comprend  donc  que  l'utilisation  d'un  tel  verrou 
est  particulièrement  avantageuse  pour  les  coffre- 
forts. 

Mais  d'autres  avantages  et  caractéristiques  de 
l'invention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  55 
détaillée  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés 
donnés  uniquement  à  titre  d'exemple,  et  dans 
lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  et  en 
coupe  d'un  verrou  conforme  à  cette  invention  et  60 
dans  lequel  le  pêne  est  en  position  sortie, 
tandis  que  l'organe  mobile  est  escamoté  dans 
le  boîtier  et  ne  se  trouve  pas  en  position  de 

Diocage  au  pene  en  posnion  sur  ue  , 
La  figure  2  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1 

mais  montrant  l'organe  mobile  en  position  de 
blocage  du  pêne  en  position  sortie  ;  et 

La  figure  3  est  une  vue  similaire  aux  figures 
précédentes  mais  montrant  l'état  des  divers 
éléments  du  verrou  lorsqu'on  a  fait  subir  au 
pêne  un  effort  de  retrait  dans  le  boîtier. 

Suivant  l'exemple  de  réalisation  représenté  sur  les 
dessins,  un  verrou  du  type  concerné  par  la  présente 
nvention  comprend  essentiellement  un  boîtier  1 
dans  lequel  est  monté  coulissant  un  pêne  2  qui  peut 
Itre  bloqué  en  position  sortie  par  un  organe  mobile  3 
coopérant  avec  une  encoche  4  prévue  sur  le  pêne  2. 

Conformément  à  l'invention,  le  pêne  2  comporte 
une  fente  5  débouchant  dans  l'encoche  4,  laquelle 
Fente  peut  être  réalisée  tout  simplement  par  un  trait 
de  scie. 

L'encoche  4  du  pêne  2  forme  deux  parois  4a,  4b 
sensiblement  perpendiculaires,  tandis  que  la  fente  5 
débouche  dans  l'angle  entre  ces  deux  parois. 

L'organe  mobile  3,  suivant  un  exemple  de  réalisa- 
tion,  est  constitué  par  un  doigt  dont  l'une  3a  des 
extrémités  est  articulée  sur  le  boîtier  1  ,  tandis  que 
l'autre  extrémité  3b  est  biseautée  de  façon  à  pouvoir 
coopérer  avec  la  fente  5  comme  cela  sera  expliqué 
plus  loin  à  propos  du  fonctionnement. 

L'organe  mobile  3  est  escamotable  dans  un 
logement  6  pratiqué  dans  le  boîtier  1  et  débouchant 
en  regard  du  pêne  2.  Tout  système  approprié  peut 
être  utilisé  pour  commander  le  pivotement  de 
l'organe  3  permettant  le  blocage  du  pêne  2. 

Le  fonctionnement  de  ce  verrou  se  déduit  immé- 
diatement  de  la  description  qui  précède. 

Le  pêne  2  peut  coulisser  librement  dans  un 
alésage  ou  analogue  7  ménagé  dans  le  boîtier  1  ,  et 
cela  tant  que  l'organe  mobile  3  est  escamoté  dans 
son  logement  6,  comme  on  le  voit  bien  sur  la  figure  1  . 

Lorsque  le  pêne  2  est  en  position  sortie,  on  peut  le 
bloquer  dans  cette  position  par  pivotement  de 
l'organe  3  qui  vient  se  loger  dans  l'encoche  4  du 
pêne  2,  comme  on  le  voit  clairement  sur  la  figure  2. 

Si  l'on  exerce  sur  le  pêne  2  une  action  de  retrait 
dans  le  boîtier  1  ,  comme  matérialisé  par  la  flèche  8 
sur  la  figure  3,  l'extrémité  biseautée  3b  de  l'organe 
mobile  3  tendra  à  pénétrer  dans  la  fente  5,  ce  qui 
procurera  une  sorte  de  déformation  ou  déchirement 
de  la  périphérie  du  pêne,  comme  on  le  voit  en  9  sur  la 
figure  3.  On  comprend  alors  que,  dans  ces  condi- 
tions,  le  pêne  2  sera  définitivement  bloqué  dans  son 
boîtier  1. 

Autrement  dit,  la  fente  5  constitue  en  quelque 
sorte  une  amorce  de  rupture  qui  lors  des  chocs  ou 
des  efforts  sur  le  pêne  2,  va  accentuer  le  fluage  du 
métal  constituant  ledit  pêne,  dans  le  logement  6. 
Bien  entendu,  la  direction  de  cette  fente  5  sera  telle 
qu'elle  favorise  la  trajectoire  d'engagement  de 
l'organe  ou  levier  3  dans  le  pêne  2. 

On  remarquera  encore  que  les  formes  de  l'or- 
gane  3  et  du  boîtier  1  permettent  avantageusement 
de  soumettre  le  mécanisme  à  des  contraintes 
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essentiellement  de  compression,  lesquelles  sont  les 
plus  favorables  pour  la  tenue  aux  efforts. 

On  a  donc  réalisé  suivant  l'invention  un  verrou  de 
conception  mécanique  particulièrement  simple  et 
qui  permet  un  coincement  définitif  du  pêne  sous  5 
l'action  d'un  choc  ou  d'un  effort  sur  celui-ci,  ce  qui 
rend  l'application  d'un  tel  verrou  à  un  coffre-fort  par 
exemple,  particulièrement  avantageuse. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée 
au  mode  de  réalisation  décrit  et  illustré  qui  n'a  été  10 
donné  qu'à  titre  d'exemple. 

C'est  ainsi  que  la  fente  5  et  l'organe  mobile  3 
coopérant  avec  cette  fente,  de  même  que  la  forme 
de  l'encoche  4  du  pêne  2  peuvent  revêtir  différentes 
formes  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention.  15 

C'est  dire  que  l'invention  comprend  tous  les 
équivalents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi 
que  leurs  combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées 
suivant  son  esprit. 

Revendications 

1.  Verrou  condamnable  comprenant  un  boî- 
tier  (1)  dans  lequel  est  monté  coulissant  au 
moins  un  pêne  (2)  qui  peut  être  bloqué  en 
position  sortie  par  au  moins  un  organe  mobile 
(3)  coopérant  avec  une  encoche  (4)  prévue  sur  30 
le  pêne  (2),  caractérisé  en  ce  que  le  pêne 
comporte  une  fente  (5)  débouchant  dans  ladite 
encoche  (4)  suivant  une  direction  telle  que, 
lorsque  l'organe  mobile  (3)  est  logé  dans 
l'encoche  (4)  et  que  le  pêne  (2)  subit  un  effort  35 
de  retrait  dans  le  boîtier  (1),  ledit  organe  mobile 
pénètre  dans  la  fente  (5)  et  déforme  une  partie 
du  pêne  qui  est  ainsi  définitivement  coincé  dans 
le  boîtier  (1). 

2.  Verrou  selon  la  revendication  1,  caracté-  40 
risé  en  ce  que  l'organe  mobile  précité  (3) 
comporte  une  extrémité  (3a)  articulée  dans  le 
boîtier  (1)  et  une  autre  extrémité  biseautée  (3b) 
susceptible  de  pénétrer  dans  la  fente  précitée 
(5).  45 

3.  Verrou  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  fente  précitée  (5)  est 
ménagée  dans  l'angle  d'une  encoche  (4)  à  deux 
parois  (4a,  4b)  sensiblement  perpendiculaires, 
pratiquée  sur  le  côté  du  pêne  (2).  50 

4.  Verrou  selon  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  mobile 
précité  (3)  peut  être  escamoté  dans  un  loge- 
ment  (6)  pratiqué  dans  le  boîtier  (1)  et  débou- 
chant  en  regard  du  pêne  (2)  .  55 

5.  Coffre-fort  équipé  d'un  verrou  selon  l'une 
des  revendications  1  à  4. 

60 
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